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1, Analyse des paragraphes 4, 5 et 6 de la résolution de l*Assembl4e 

pénérale en date du 11 décembre 1948, 

Le PRESIDENT attire lrattention du Comité sur le document. prdsentant 

une analyse des paragraphes,k, 5 et 6 de la résolution de 1IAssemblée générale 

en date du IJ. décembre 1948; Il' observe sue la première partie de ce document 

constitue en quelque sorte, une exégèse du texte de cette résolution, tandis 

que la deuxième partie s'attache surtout à,préciser le r6le assigné à la Commis- 

sion par-la résolution du 11 décembre 1948, 

Il. ressort de cette analyse que:lraction de la ,Coknission est parfaitement 

conforme à cette résolution qui'offre aux parties la possibilité de négocier, 

soit directement entre elles, soit avec la Commission, tout en donnant à cette 

dernière la latitude de,rechercher les m6thodes de négociation qui donneraient 

les meilleurs résultats. 
., 

M, ERiXP (Turquie) estime quià la suite de cette analyse extremement 

claire, il rie' peut subsister le moindre doute quant à Ilinterprétation des 

termes et de Iresprit de la résolution, 
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Il croit cependant qu'il conviendrait d'indiquer, à propos de l~alin&a 

2. de la page 2, que la possibil.itB niest pas exclue pour les parties d'étudier 

un point particulier de ltensemble du problème, ce qui n'interdirait d'ailleurs 

,pas B la Commission de poursuivre son action médiatrice, 

M, BkRCO (Etats-Unis dlA&rique) pense que cette Etude précise incontes-, 

tablemcnt le sens profond de la r6solution ainsi que le,mandat de la Commissiono 

A ce propos il croit que le passage traitant de la tache principale de la Com- 

mission, et établissant une distinction entre les négociations directes et les 

n8gociations indirectes'avec la Commission, gagnerait en clarté si l'on ajoutait 

au paragraphe b) (page 3) la phrase Ves négociations comprennent les négocia- 

tions menées entre les parties elles-m&nes en présence de la Commissionl~. 

Le SECR3TkIR.Z PRINCIPAL fait observer que le paragraphe 5 de la résolu- 

tion de 1Jhssemblée génkale du 11 décembre 1948 s'adresse non pas a la Commis- 

sion, mais aux parties,. et leur laisse le ahoix dfentamer des nc3gociations dii 

rectes en dehors de la Commission ou des négociations indirectes, cIest-à-dire 

par llintermédiaire de la Commission. Si l'on s'en tient à cette interprétation, 

on pourrait h-e amené à se demander si, en refusant d'entrer en relation avec 

Israël sous les auspices de la Commission, les Etats arabes ne vont pas, & l'en- 

contre des termes de la résolution de lJAssembl&e générale. C'est un point,quiil 

convient dl6claircir afin que, le cas échéant, la Contission soit en me,sure de 

&Pondre à une question de ce genre, 

Le PRXJDENT ne pense pas,que ce refus des Etats arabes puisse 8tre con- 

sidéré comme llexpresaion d'une attitude contraire aux termes de la résolution 
,a* 

du 11 décembre 1946, car si ces.Etats se sont refusés 0. entreprendre des ndgo- 

ciations directes avec Israël sous 10s auspices de la Commission, en revanche 

ils ne se sont pas refus& a la poursuite des negooiations par l'intermédiaire 

de la Commission! 

Mr BXZCO (Etats-Unis d~knérique) croit quten adoptant cette résolution, 

lIAsaembl6e génbrale a voulu indiquer aux gouvernements intéressés les diverses 

procddures susceptibles'draboutir à un règlement du problème palestinien, en 
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indiquant toutefois sa préférence pour la méthode des négociations directes, 

q Ciest pourquai Iladjonction au paragraphe b) d'une phrase prévoyant la possibi- 

lit6 quiont les parties de négocier directement, lui para% ogportunep 

M, ERALP (Turquie) estime avec le Président que l'attitude des Etats 

arabes ne va pas à Ilencontre des termes de la r6solution de likssemblée générale 

qui prévoit plusieurs formes de négociations, On peut concevoir en effet que 

les prises de contact peuvent reviStir diverses formes auxquelles,on pourrait 

recourir aelog le degré dtévolution des travaux de la Commission. Quant au point 

soulevé par M, Barco, il semble &tro couvert dans lJ6numCration des attributions 

de la Commission, par la phrase llelle (la Commission) provoquerait Ifouverture , 

de n&gociations entre les parties~~o 

Le PRESIDENT se demande si l!énumération des procédures de. nbgociations 

{page 4) ne confère pas à ce texte un caractère Xmitatif. C'est pourquoi il hi 

paraft utile de compléter cette énumrkation par la phrase %Oit quIelle adopte 

toute autre mêthode qui lui semble le plus appropriéetl, Drautre part ltadjonction 

proposée par M, Barco viendrait siinsérer à la fin du paragraphe b) (page 2), 

11 en est ainsi d&i-+, 

Après un échange de vue, il est également decidé do remplacer, au $roi- -- 

sième alin&a'de la page 2, les mots ('entre un gouvernement et un autrc,!?r!t 

par les mots "entre le gouvernement drIsraë1 et un gouvernement arabe .arlt* 

Sur la proposition du l?RESIDZ1JT, $--est décidé, 6twt don& lfint6r8t 

de CO document qui fixe utilement certains critères dlintcrpr6tation de la rC- 

solution de 1IAssembléc générala du 11 décembre 1948, de prier le SccrOtariat 

de mettre en forme le texte ainsi modifi6 ot do le publier on tant que document 

do la Commission, 

2, Règlement intérieur pour les comités mixtes (document W/f+9/kev,l) .̂  -*-*- 
Après un échange de vues, quolques modifications do forme sont.apportées 

aux articles 2, 4, 6, ll et 15 de ce document, qui est ainsi approuve, 

Il est decidé de soumettre le projet de règlement intérieur pour les 

Comités mixtes, ainsi mis au point, a Ilapprobation de la Commission, 
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3, -. Avoirs bloqucits c 

Lo SEC%III.'LIKZ PRINCIP~~L rappalle, en ce qui conccrnc les avoirs bloquas, 

que la Commission avait 6t6 chargée de trouver un mandataira (trustee) par 

l~intermediaire duquel seraient offectules les versemonts à titre d;avances, 

aux rGfugiéso On se souviondra que la Commission avait cntrepris des d6marchos 

auprès de la Banque ottomans dont la reponae avait et6 évasive, puis aupres 

de la Banquc des règlements internationaux, Cctto dernière vient diadresser 

au conseiller économique de la Commission uni: lcttro indiquant que la domandc 

de la Commission avait 6t6 oxaminee par les Banques centrales au cours de la 

dernière hssombléo gc%Grnlo, et que ces darnières avaient 6levé des objections 

de principe sur une sctivit6 qui, sclor~ elles, prescntait des aspects ayant un 

caractère plus politiquo que technique, Cette fin de non-recevoir met la Commis- 

sion dans une situation embarrassante, car la procedurs Qtnblie en vue d;accor.-+ 

der des avances aux r0fugi6s est telle, qufcllo necessito l*intormédiairc dlun 

mandataire., 

Il précis:., ). _ ,;:~cnsz A une question de M, EXLP (Turquie) qu'il lui 

semble pou probable qui: de nouvelles démarchcs.akpr6s de la Banque ottomane 

puissent aboutir à des Gsultats sat:Lsfaisants, 

Mo BANCO (Etats-Unis d?Amérique) croit qu'il swait indispensable que la 

Commission poursuivi2 la corrcspondancc avec la Banque dos règlements internatio- 

nawc afin drobtenir de cet organisme une reponsc adress6c officiellement à la 

Commission, et dIavoir ainsi les éléments qui permettraient à cette dernière . 

de traiter la question dans un prochain rapport destiné à l.~Assombl&~ ,&nhwlr:~ 

Le PRESIDENT declaro que le Comit6 gCn6ral prsnd note de la r6ponse 

adrcssbe par la Banque des règlements internationaux au conseiller iiconomique. 

de la Commission et suggère d:inscrire la question à l'ordre du jour de la pro- 

chaine réunion de la Commission, 

'Il en est ainsi décidé -uw .*--.-..- 
La séance est lotie à 17 heures Y---.-s- .A......-.,. _ *ai_ - .‘+ -.-c, _ . . . ..x-I-.....UIU.u.IL..I. -< ao 


